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1. Justification de la modification simplifiée 

 

1.1. Rappel du contexte nécessitant une adaptation du PLU de Briis-sous-Forges 

 

La commune de Briis-sous-Forges est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme, qui a été approuvé en Conseil Municipal du 27 

juin 2022. 

 

Dans le document d’urbanisme, six secteurs à projet ont été identifiés et des Orientations d’Aménagements et de 

Programmation ont été élaborées. Ces dernières ont vocation à être mises en œuvre de manière séquentielles. 

 

Extrait du PLU de la commune 

Dans le cadre du Programme Local de l’Habitat intercommunal (PLHi) de la CCPL, approuvé au Conseil Communautaire 

du mois d’octobre 2023, les développements de deux sites sont envisagés sur la période 2022-2027. Dans un premier 

temps, celui de la « Croix Rouge », puis celui de la « Justice » qui sont les deux projets à court terme prévus au PLU de 

Briis-sous-Forges. Les autres sites seront ensuite aménagés en fonction de l’évolution des besoins en logements et des 

tendances démographiques rencontrées. 

  

Le Chemin de 

la Justice 
Les Sablons 

La Rue des Nénuphars 

Les Jardins Rebus 

La Croix Rouge 

La Gare Autoroutière 
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Sur la base d’une durée de vie d’un PLU estimée à environ 10 ans, la commune prévoit un échéancier basé sur 3 

temporalités d’urbanisation : 

 

COURT TERME : premières zones urbanisées, à savoir dans les 3 à 4 premières années après l’approbation du PLU  

1- Croix-Rouge (dès 2023) : dernière emprise foncière située en continuité directe du bourg et des différents 

équipements publics (écoles, CCPL, gare autoroutière, gymnase…). Ce site identifie 2 secteurs à vocation résidentielle, 

un secteur à vocation mixte (équipement et/ou de l’habitat) et un secteur à vocation d’équipement et de services 

accueillant le projet de tiers-lieu intercommunal de la CCPL. 

2- Justice : projet permettant de reconvertir l’ancienne déchèterie intercommunale en un quartier d’habitation. Pour ce 

faire, la mise œuvre de ce projet sera précédée des études de sol et de pollution éventuelles. Ce projet permettra par 

ailleurs d’améliorer les infrastructures routières en créant un nouveau chemin de la justice dont la réalisation permettra un 

meilleur traitement des eaux pluviales ainsi que le raccordement au réseau collectif de l’assainissement des habitations 

déjà existantes. Enfin, l’intégration paysagère avec la forêt environnante en vue d’une préservation des lisières sera prise 

en compte, notamment en sanctuarisant le petit bois à la pointe Sud de l’OAP. 

 

MOYEN TERME : deuxième projet d’urbanisation, à savoir entre 5 et 7 ans après l’approbation du PLU 

3- Jardins Rebus : projet à vocation d’habitation avec un traitement spécifique des lisères. Ce projet doit aussi tenir compte 

de la présence d’une zone humide dans le cadre de son aménagement. 

Les dernières études démontrent que la zone humide se situe en limite Nord de l’OAP et n’empêchera pas l’accès à la 

future zone résidentielle. 

En revanche, cette zone humide de 1000 m² qui serait évitée, privera la commune de quelques logements. 

En conséquence, la mise en oeuvre de ce projet, en maintenant l’objectif du nombre de logements, nécessiterait soit de 

densifier, soit de redéfinir les contours de l’OAP pour y intégrer des parcelles qui étaient réservées aux jardins partagés 

et de prévoir une plus grande densité de logements. 

 

LONG TERME : zones urbanisées en dernier lieu, à savoir dans les 3 dernières années environ du PLU  

4- Nénuphars : projet en proximité immédiate du centre-bourg favorisant l’aménagement de fonds de parcelles. 

5- Sablons (si nécessaire pour atteindre les objectifs de logement) : 

L’OAP des Sablons pourra être compensée par l’OAP des Nénuphars et l’ouverture à l’urbanisation de parcelles 

communales en densification comme la parcelle C0882 d’une superficie d’environ 900m2. 

 

L’OAP de la gare autoroutière sera quant à elle mise en œuvre indépendamment de la chronologie de réalisation des autres 

OAP. 

 

La commune a engagé une procédure de modification simplifiée de son PLU pour ajuster l’OAP du secteur de la Croix 

Rouge.  
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Le choix de la procédure est entériné par les services de la Direction Départementale des Territoires de l’Essonne et 

retranscrit dans un courrier adressé à la Commune de Briis-sous-Forges en date du 21 juillet 2023, qui rappelle les 

éléments ci-dessous : 

« Lors d'une réunion technique en mairie le 23 juin 2023, l'évolution de l'orientation d'aménagement et de programmation 

"La Croix Rouge" (OAP 1) du plan local d'urbanisme (PLU) de Briis-sous-Forges a été évoquée avec la direction 

départementale des territoires de l'Essonne. La découverte d'une zone humide conduit la municipalité à faire évoluer 

son projet afin d'éviter sa destruction. Ce choix respectueux de la biodiversité remet en question le principe de l'accès 

principal de ce quartier par la rue Marcel Quinet. Il implique également, pour la commune, qui souhaite tenir ses 

engagements en terme de construction de logements, de concentrer ses efforts sur une surface inférieure au sein de 

cette OAP. 

Afin de permettre le projet, la zone constructible de l'OAP sera réduite et la possibilité de construire sur les autres 

secteurs de La Croix Rouge devra être augmentée, afin de respecter la programmation prévue. Cette évolution entre 

dans le cadre d'une procédure de modification simplifiée du PLU. » 
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1.2. Une adaptation du PLU nécessaire pour réaliser le projet du secteur de la Croix Rouge 

 

Le site de la Croix Rouge, identifié dans le PLU comme étant le secteur prioritaire de développement de la commune, est 

classé en zonage 1AUa. 

 

Il s’agit d’une zone à urbaniser, prévue à court terme. Son urbanisation est subordonnée à la réalisation d’un projet 

d’ensemble portant sur la globalité de la zone et définissant un aménagement cohérent de la zone, répondant aux 

orientations d’aménagement et de programmation. 

   

Un Emplacement Réservé (n°11) se trouve à 

l’extrémité Nord du secteur. 
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L’adaptation du PLU est nécessaire car, dans le cadre des investigations préalables à l’aménagement du site, une zone 

humide a été découverte sur le secteur de la Croix Rouge, sur l'unique emprise foncière permettant la réalisation de la 

voirie d'accès, hors piquage sur la RD 97. 

Le premier diagnostic « zone humide » a déterminé une zone dont l'emprise bloque l'accès au site par le nord. Un second 

diagnostic a été demandé pour préciser l'emprise. Le résultat a été identique.  
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Soucieuse des enjeux de préservation écologique, la découverte de cette zone humide à cet endroit conduit la municipalité 

à faire évoluer son projet, afin d'éviter la dénaturation de cette parcelle.  

 

En effet, dans le cadre du dispositif ERC, il a été fait le choix d' « EVITER » la zone humide, pour la 

préserver. (Éviter : modifie un projet afin de supprimer un impact négatif identité que ce projet engendrerait). 

D’ailleurs, dans le PLU actuellement opposable, un chapitre rappelle les préconisations sur les zones humides (texte ci-

dessous extrait du PLU de la commune) : 

« 1.1 Favoriser un urbanisme respectueux des milieux naturels et en particulier des trames vertes et bleue 

« Protéger les zones humides 

Les zones humides constituent un élément majeur du paysage briissois et dans le cadre de la trame bleue, leur protection 

est un enjeu essentiel. Les rives de la Prédecelle, des mares, les prairies humides et inondables forment des biotopes 

très particuliers, intermédiaires entre le milieu aquatique et les milieux terrestres qui entourent ces zones.  

Ces zones humides assurent de nombreux services écosystémiques, qualité de l’eau, prévention des inondations, valeur 

paysagère et récréative, et biodiversité. Elles hébergent également une flore remarquable, et fournissent des refuges, des 

sites de ponte, d’hibernation, de nymphose pour de nombreuses espèces animales.  

Leur maintien, leur protection et leur valorisation doivent assurer deux fonctions essentielles à ces milieux : fonction 

d’écotone (transition entre deux écosystèmes), et fonction de connexion. Cela se traduit en : 

• Garantissant la productivité de ces milieux en protégeant les entrées d’eau, pour une eau de qualité, et en quantité 

suffisante 

• Favorisant une structure hétérogène et dynamique en veillant à garder les milieux ouverts, par un entretien raisonné, 

un pâturage éventuellement 

• Assurant la connectivité des systèmes aquatiques en veillant à la naturalité des cours d’eau (méandres, rives adou-

cies), en conservant les mortes, et en veillant à des aménagements respectueux du cycle de vie de la faune aqua-

tique. » 

 

UN EVITEMENT POSSIBLE DE LA ZONE HUMIDE GRACE A UNE AUTORISATION DE PIQUAGE SUR LA RD97 

Ce choix respectueux de la biodiversité remet en question le principe de l'accès principal de ce quartier par la rue Marcel 

Quinet. Dès lors, il faut un accès par la RD 97. Cet accès par la RD est historiquement impossible du fait du statut de 

déviation de la RD. Une demande de dérogation a été faite au Président du Conseil Départemental le 23 mars 2023. Cette 

dernière a été acceptée le 22 mai par courrier.  

Extraits du courrier du Département en date du 22 mai 2023 

« Par courrier du 23 mars 2023, vous informez le Conseil départemental de votre souhait de création d'un accès à un 

programme immobilier sur la RD 97 qui concerne le territoire communal de Briis-sous-Forges.  

Vous précisez que l'accès initialement projeté sur le réseau viaire communal doit être déplacé sur la RD 97, en raison 

d'une contrainte environnementale inconnue à l'origine de l'opération (découverte d'une zone humide dans le périmètre).  

Il apparait que cet accès au nouveau quartier est positionné sur une section de RD 97 portant statut de déviation 

d'agglomération. Or, la circulaire n° 71-283 du 27 mai 1971 précise la loi du 3 janvier 1969 qui prévoit, dans son article 5, 
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que les riverains ne disposent pas, au droit de leur propriété, du droit d'accès à la déviation de toute voie publique qui se 

trouve déviée en vue du contournement d'une agglomération.  

La définition des équipements et réseau viaire de l'opération « la Croix Rouge » étant en phase d'étude, un scénario 

consistant à autoriser plusieurs accès sur la RD 97 pour les 89 logements projetés n'est, dès lors, pas envisageable.  

Toutefois, après examen de votre demande prenant en compte à la fois les enjeux de développement du territoire, les 

fonctionnalités et le niveau de service de la RD 97, j'émets un avis favorable au principe de poursuite des études de 

raccordement avec un piquage sur la RD 97 sous les conditions et réserves suivantes, qui seront toutes respectées : 

✓ le raccordement sera unique, à la charge de l'aménageur et devra se faire en demi carrefour, n'autorisant aucun 

cisaillement sur la RD 97 et ce à l'aide de dispositifs physiques à la charge de l'aménageur ; 

✓ la conception du raccordement sera réalisée dans les règles de l'art en maintenant la zone de rattrapage et de 

sécurité de la RD, en cohérence aux vitesses de référence hors agglomération ; 

✓ les mesures de protection phonique du nouveau quartier devront être intégrées à l'opération à la charge de 

l'aménageur. » 

Schéma de principe validé par les services du Département 

 

 

UN MAINTIEN DE LA LIAISON DOUCE A TRAVERS LA ZONE HUMIDE CAR LES ALTERNATIVES DE TRACES NE SONT PAS 

VIABLES 

Dans le cadre du dispositif ERC, il a été fait le choix de maintenir le tracé de la liaison douce à 

travers la zone humide. Deux raisons justifient ce choix : 
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- Alternative de tracé n°1 : la piste cyclable est aménagée en bordure de la RD97. La solution 

proposée est jugée dangereuse du fait de la présence à proximité de véhicules circulant à vive 

allure sur ce tronçon de la RD. 

- Alternative de tracé n°2 : à travers les zones urbanisées, la piste cyclable est aménagée sur 

l’emprise des voies existantes des quartiers, notamment pavillonnaires. Cette solution semble 

être trop contraignante techniquement (voiries trop étroites, nombreux obstacles, absence de 

trottoirs…). 

 

Alternatives au tracé d’origine de la future piste cyclable 

Le maintien du tracé de la piste cyclable sur l’emprise de la zone humide est retenu, avec la volonté de réduire au maximum 

l’impact sur cette dernière.  

Pour y parvenir, un ouvrage en bois permettant une traversée de la zone humide « en survol » du terrain est préconisé. 

Le principe de « REDUCTION » est recherché (Réduire : limite autant que possible la durée, l’intensité et/ou l’étendue des impacts d’un projet 

qui ne peuvent pas être complétement évités.).  

Le linéaire de la liaison douce est de 185 mètres environ. 

La largeur de l’ouvrage est d’abord conditionnée par les obligations normatives de largeur de piste cyclable retenue à 3 m 

de largeur minimum en double sens. En anticipant les dispositions constructives nécessaires et en utilisant une poutre 

support du platelage comme séparateur entre les deux sens de circulation, il est possible de considérer une largeur 

construite de 310 centimètres afin d’intégrer les largeurs de chasse roue inhérentes à la mise en œuvre de ces ouvrages 

faisant circuler les cyclistes au-dessus du niveau du sol. 

Afin d’en minimiser l’impact environnemental, une structure en bois non traité est préconisée. Une telle option nécessite 

le recours à des bois de classe IV sans traitement pour les poteaux fichés dans le sol formant fondation.  
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Pour les parties situées à plus de 20 cm de hauteur, c’est-à-dire pour tout le reste de la structure envisagée, on pourra 

avoir recours à un bois européen de classe III tel que le Pin Douglas ou le Mélèze. 

Dans la disposition constructive pressentie, la portée du platelage est limitée à 132 cm entre appui. Pour pérenniser 

l’ouvrage, des sections standardisées de 45x90mm pourront être employées en toute sécurité. 

La charge étant ramenées dans cette disposition sur 3 files porteuse, il en résulte que la travée centrale est deux fois plus 

chargée que les deux travées extérieures. 

La surface au sol de l’ouvrage est extrêmement réduite puisque limitée à 3,22 m2 (143 poteaux x 15 cm x 15 cm). 

   

Illustrations d’ambiance sur les aménagements envisageables (source : KOYA SCOP-ARL) 

Il apparait qu’un tel dispositif présente un impact direct extrêmement limité sur le sol de la zone humide et que le 

changement d’environnement produit reste très léger dans la mesure où la forme assure la réalisation d’un objet perméable 

et conçu en matériaux respectueux de l’environnement naturel. Il est surtout important que la mise en cohérence du 

parcours cyclable à l’échelle de la commune et dans ses prolongements intercommunaux mettent en perspective le rôle 

joué par la réalisation de cette traversée. Or les autres parcours qui pourrait constituer des alternatives risque d’enclaver 

les quartiers les plus proche de l’entrée de ville située à proximité du pont autoroutier. C’est avant tout dans cette 

perspective que l’impact de cet ouvrage doit être considéré. 

 

Enfin, dans le cadre du dispositif ERC, afin de « COMPENSER » l’aménagement du ponton, une 

surface de 1000m² sera protégée dans la continuité de la zone humide avérée et sera favorisée par 

l’abandon des modalités de gestion antérieure. (Compenser : apporte une contrepartie aux effets négatifs 

notables, directs ou indirects, qui n’ont pu être évités ou suffisamment réduits. ) 
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Zone de 

compensation 
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1.3. Un projet indispensable pour la commune de Briis-sous-Forges 

 

Le secteur de la Croix Rouge est non seulement l'une des dernières parcelles à urbaniser sur la commune mais également 

un projet ambitieux à plusieurs égards. En effet, la commune souhaite tenir ses engagements en terme de construction 

de logements (logement adapté, accession sociale à la propriété, logement inclusif), notamment en réduisant la surface 

constructible au sein de cette OAP, mais également en terme de projet économique ambitieux et de création d’équipements 

publics. 

L'OAP de la Croix Rouge est la première à être mise en œuvre depuis la révision du PLU. Le projet, mettant en œuvre les 

sections 1 (espace à vocation mixte assurant l'accès à l'OAP) et 4 de l'OAP (Espace à vocation résidentielle), a été présenté 

en réunion publique.  

 

OAP du PLU actuellement opposable 

Le projet prévoit, en effet, dans un premier de temps, la création d’environ 100 logements, dont 31 à vocation sociale. A 

ce titre, il doit participer de manière importante à atteindre les objectifs de création qui ont été fixés par le Plan Local de 

l'Habitat intercommunal de la communauté de communes du Pays de Limours (CCPL). Ces futurs logements servent aussi 

les objectifs de création de logements à l'échelle du département de l'Essonne et de la région Ile de France, à travers les 

préconisations du Schéma Régional de l’Habitat et de l’Hébergement (SRHH).  
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La proximité de la gare autoroutière comme pôle de transport justifie la volonté communale de création de logements dont 

la pertinence est renforcée par le SDRIF et la présence d'une pastille d'urbanisation préférentielle.  

 

En outre, ce projet prévoit la création de 10 logements en Prêt Locatif Aidé d’insertion (PLAi) adapté, pour la mise en 

œuvre d'un projet d'habitat inclusif avec l'association ADAPEl91 à destination du public en situation de handicap mental.  

 

Outre le fait d'être en capacité de proposer un parcours résidentiel pour tous, le plus large possible à Briis, ces nouveaux 

logements permettront de libérer des places dans les foyers pour adultes en situation de handicap mental. 

 

Enfin, ce projet d'aménagement intègre une piste cyclable en site propre, et donc sécurisée, qui pourrait se substituer 

avantageusement à la bande cyclable existante sur ce tronçon de la route départementale qui, pour rappel, dessert la gare 

autoroutière de Briis-sous-Forges et a vocation à se connecter pertinemment avec le plan vélo du département et le 

schéma directeur des liaisons douces de la CCPL.  
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2. Objectifs et finalités de la modification simplifiée 

 

2.1. Objectif de la modification simplifiée : adapter l’OAP de la Croix Rouge 

 

Le projet du secteur de la Croix Rouge constitue, pour la commune de Briis-sous-Forges, un enjeu stratégique.  

C'est la raison pour laquelle, après avoir réétudié les différentes alternatives d'accès et considérant que l'étude de 

circulation réalisée par le CEREMA pour le compte du département en 2019 avait démontré qu'il convenait d'éviter toute 

augmentation du trafic sur la RD131, notamment aux abords du collège Monnet, la commune souhaite créer une voirie 

d'accès hors agglomération, sur la RD97, avec l’accord du Conseil Départemental. 

 

Conformément aux préconisations de la Direction Départementale de l’Equipement dans son courrier en date du 21 juillet 

2023, la commune entend reprendre certains éléments : 

- Tout d’abord, « la vocation du secteur 4 de l'orientation d'aménagement du PLU opposable, site initial de l'entrée 

de l'opération qui abrite une zone humide, va évoluer et sera accompagnée d'intentions et prescriptions fortes 

sans lesquelles la qualité du milieu ne peut être pérennisée. La protection au titre de l'article L.151-23 du code 

de l'urbanisme pourra utilement être mobilisée. Elle permet de créer un périmètre sur lequel s'appliquent des 

règles spécifiques insérées dans le règlement du PLU.» 

 

- Ensuite, il est important de mettre en valeur la couture urbaine de l’OAP avec l'existant, en facilitant les déplace-

ments actifs et les échanges entre quartiers, mais aussi dans le choix de la forme et de la disposition des cons-

tructions. 

 

- Enfin, les cheminements qui relieront la Croix Rouge aux secteurs situés au nord et à l'ouest peuvent trouver 

plus de places. Le cheminement cyclo-pedestre prévu dans l'OAP initiale traversera la parcelle ZE142 et ses 5 

000 m² de zone humide, mais de préférence sur un ponton afin de limiter son impact.  

 

- De plus, cette OAP longée par une route à grande circulation, la RD97, constitue une entrée de ville. Elle sera 

traitée qualitativement afin que la première impression reflète une image la plus qualitative et la plus fidèle pos-

sible de la singularité de Briis-sous-Forges. » 
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2.2. Finalités de la modification simplifiée : modifier le contenu de l’OAP de la Croix Rouge 

 

PERIMETRE ET LOCALISATION  

Il s’agit de la dernière emprise foncière disponible entre le bourg et les infrastructures de transports (déviation, A10, LGV). 

Le site est situé en continuité directe du bourg et à proximité des équipements (établissements scolaires, CCPL, gare 

autoroutière…). Les possibilités d’accès sont limitées à l’ouest par les lotissements existants et interdits à l’est par la 

déviation. 

 

Surface de l’OAP : 5,4 ha 

 

 

Vue du site depuis la RD 97 
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VOCATION/PROGRAMMATION  

 

Dans le PLU approuvé et opposable, la programmation (qui est modifiée dans le cadre de la procédure de modification 

simplifiée) est la suivante : 

 

Le site est divisé en 4 secteurs : 

• Secteur n°1 (env. 2,6 ha) : Espace à vocation résidentielle. 

o Environ 89 logements mixtes. 

o 1/3 de logements locatifs ; 

o Certains pouvant se présenter sous forme de petits collectifs. 

• Secteur n°2 (env. 1,3 ha) : Espace pouvant accueillir des équipements ou de l’habitat sur une densité similaire à 

celle du secteur n°1. 

• Secteur n°3 (env. 0,5 ha) : Équipement / Services / Activités à gestion/compétence intercommunale ou commu-

nale. 

• Secteur n°4 (env. 1 ha) : Espace à vocation mixte pouvant accueillir des activités, des équipements, de l’habitat 

ou des hébergements. L’actuel centre technique municipal pourra être modifié.  

Une attention particulière à l’aménagement paysager de ce projet dans ce contexte. 
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La densité sur le site tend vers 35 logements / hectare, en augmentant le nombre de logements prévu sur le site à 89 

unités. Par ailleurs, il est rappelé que la surface utile de cette OAP, notamment du secteur 1, est nettement inférieure à la 

surface réelle puisque sont envisagés un merlon planté non constructible en bordure de la déviation, ainsi qu’une emprise 

importante destinée à accueillir des équipements publics (secteur 2) et un bassin de rétention des eaux pluviales. 

 

Dans le projet de modification simplifiée, la nouvelle programmation est la suivante : 

 

Le site est divisé en 4 secteurs : 

• Secteur n°1 (env. 3,9 ha) : Espace à vocation résidentielle et équipement communal. 

o Environ 100 logements mixtes. 

o 1/3 de logements locatifs sociaux ; 

o Certains pouvant se présenter sous forme de petits collectifs. 

Secteur  

Secteur  

Secteur  

 

Secteur  
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• Secteur n°2 (env. 0,5 ha) : Équipement / Services / Activités à gestion/compétence intercommunale ou commu-

nale. 

• Secteur n°3 (env. 0,6 ha) : Espace naturel protégé ouvert au public, à vocation pédagogique à terme grâce à la 

valorisation de la zone humide et à l’aménagement d’une piste cyclo-pédestre. 

• Secteur n°4 (env. 0,2 ha) : Espaces publics et équipements municipaux existants. 

 

La densité sur le site tend vers 35 logements / hectare, en augmentant le nombre de logements prévu sur le site à environ 

100 unités et en réduisant la zone constructible de l'OAP.  

Par ailleurs, il est rappelé que la surface utile de cette OAP est nettement inférieure à la surface réelle puisqu’un merlon 

planté non constructible en bordure de la déviation, ainsi qu’une emprise importante destinée à accueillir un équipement 

public (secteur 2) et les bassins de rétention des eaux pluviales, sont prévus. 

 

ACCES / DESSERTE  

• Création d’un accès routier au sud,  

• Création d’un accès routier au nord via la rue Marcel Quinet ou un carrefour doit être aménagé. 

• Un piquage sur la RD 97 est autorisé, conformément aux préconisations du Conseil Départemental, sous les 

conditions et réserves suivantes : 

✓ le raccordement sera unique, à la charge de l'aménageur et devra se faire en demi carrefour, n'autorisant 

aucun cisaillement sur la RD 97 et ce à l'aide de dispositifs physiques à la charge de l'aménageur ; 

✓ la conception du raccordement sera réalisée dans les règles de l'art en maintenant la zone de rattrapage 

et de sécurité de la RD, en cohérence aux vitesses de référence hors agglomération ; 

✓ les mesures de protection phonique du nouveau quartier devront être intégrées à l'opération à la charge 

de l'aménageur.  

• Possibilités de connexions secondaires, à sens unique : 

o Entre le siège de la CCPL et l’intersection RD131 / RD97, avec aménagement d’un carrefour sécurisé ; 

o Rue Louis-François de Saint-Michel : voie douce et/ou automobile restreinte ; 

o Voie d’accès CCPL et Gymnase. 

• La desserte interne, connectée aux différents accès, pourra faire l’objet de plusieurs possibilités en fonction du 

projet d’aménagement retenu, mais respectera le principe d’une boucle interne.  

• Aménagement d’une liaison douce de la rue Marcel Quinet vers la gare autoroutière, desservant les habitations, 

activités et équipements.  

 

PROPOSITION D’AMENAGEMENT LE LONG DE LA RD 97 

Plusieurs hypothèses d’aménagement ont été étudiées pour répondre au Code de l’Urbanisme et ses articles L111.6 à 

L111.10 : en effet, le PLU doit intégrer des dispositions permettant la prise en compte :  

- des nuisances (bruit notamment), 

- de la sécurité,  

- de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. 
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Par ailleurs, le nouveau règlement de la zone 1AUa qui concerne l’OAP de la Croix Rouge indique dans l’article 4.3 : 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : Les constructions seront implantées à au 

moins : 

- 10m de l’emprise de la RD 97 

- 5m de l’alignement des autres voies 

Ainsi, il est envisagé un aménagement paysager cohérent en bordure de la RD 97 permettant d’assurer une protection 

phonique aux normes les plus strictes.  

Afin de prendre en compte les problématiques acoustiques dans le cadre du futur projet, l’opérateur désigné devra faire 

réaliser des études d’impacts spécifiques sur les nuisances sonores et la qualité de l’air avant de déposer un permis 

d’aménager. D’ores et déjà, il est précisé que les futures constructions devront être conformes aux normes et 

réglementations en vigueur, et que les implantations seront effectuées afin de limiter au maximum les nuisances sonores. 

 

Hypothèses d’aménagement :  

1- Merlon paysagé d’une hauteur d’environ 3,5 mètres, ou de toute autre forme de protection phonique. Le merlon pourrait 

en outre associer la liaison cyclable sur son versant interne au site. 

 

 

 

2- Ecran anti-bruit végétalisé d’une hauteur d’environ 3,5 à 4 mètres, à « double face » :  

Côté RD97, traité en mur végétalisé ou à gabions de qualité 

Côté aménagement : talus planté et bordé par la piste cyclable et essences de haute tige 
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3- Mur anti-bruit d’une hauteur d’environ 3,5 à 4 mètres, agrémenté de plantations arbustives ou haute tige 

 

       

 

OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLE  

• Gestion de l’eau exemplaire à organiser – Maîtrise et gestion des ruissellements : Les volumes d'eau de pluie rejetés 

hors de la parcelle doivent être gérés pour limiter les impacts sur les parcelles avales. Le rejet au réseau d’eau pluvial 

en respectant un débit régulé constitue la solution à envisager en dernier recours pour les volumes d’eau non infiltrés. 

Les études nécessaires à la définition et à la justification du système de gestion des eaux pluviales devront être réali-

sées en amont du projet en cohérence avec les documents du SAGE Orge-Yvette.  

• Gestion des eaux pluviales intégrant la notion de zéro rejet des eaux pluviales {cf. règlement d'assainissement et 

Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux {SAGE} Orge-Yvette) suite à l'imperméabilisation. 

• Limitation de l’imperméabilisation des sols en privilégiant l’usage de matériaux perméables ou gérant l’eau. 

• Usage de matériaux durables et écologiques dans les constructions. 

• Orientation bioclimatique à privilégier. 

• Prise en compte du bruit des infrastructures proches (RD 97, Autoroute A10 et LV) sur les secteurs n°3 et n°4. Les 

constructions nouvelles situées dans les secteurs affectés par le bruit doivent faire l’objet d’une isolation acoustique 

selon les dispositions fixées par l’arrêté du 30 mai 1996 pour les habitations.  

L’OAP fera l’objet d’une étude environnementale, complémentaire à celle réalisée par THEMA Environnement dans le 

cadre de l’Etat Initial de l’Environnement et l’Evaluation Environnementale, afin de bien prendre en compte les 

problématiques identifiées et de les intégrer dans le plan d’aménagement. 

Il sera demandé au maitre d’œuvre de réaliser les études d’impact spécifiques sur les problématiques acoustiques et 

atmosphériques et que les futures constructions soient conformes aux normes et réglementations en vigueur. 

Si les résultats n’étaient pas satisfaisants, les normes de construction seraient renforcées et adaptées pour minimiser 

l’impact pour les futurs logements et permettre les constructions envisagées. 
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Localisation des limites des secteurs affectés par le bruit :  
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SCHEMA DE PRINCIPES 

 

 

  

1

2

4

3

Limites de l’OAP

Espace à vocation habitat

Espace à vocation habitat et équipement

Equipement intercommunal ou communal

Espace naturel protégé et valorisé

Espace public et équipement municipal existant

Protection phonique intégrée au paysage

Accès principal de la zone (entrées / sorties)

Principes indicatifs de tracés des voies (double voie) 

Principes indicatifs de tracés des voies (sens unique)

Principes indicatifs de tracés de liaisons douces 
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3. Incidences de la modification simplifiée 

 

3.1 Compatibilité et respect du cadre réglementaire 

 

Le P.A.D.D. du PLU de la commune 

La présente modification s’inscrit dans une logique de compatibilité avec les orientations du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables du PLU de Briis-sous-Forges. 

 

Les documents supra-communaux : 

Le projet de modification est compatible avec les différents plans, schémas et programmes : 

 Urbanisme : SDRIF (2014-2030) ; 

 Milieu aquatique : SDAGE, SAGE ; 

 Air : PPA (2013), PDU (2010), SRCAE (2012) ; 

 Milieu naturel : SRCE (2013). 

 

Les servitudes d’utilité publique : 

Les servitudes et contraintes particulières sont prises en compte et respectées dans le cadre de l’adaptation du PLU.  

 

 

3.2 Impacts de la modification simplifiée sur les autres composantes environnementales 

 

1. Impact de la modification sur le milieu physique  

Qualité de l’Air et Climat 

Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU n’auront pas d’incidence sur l’item. 

Topographie 

Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU n’auront pas d’incidence sur l’item. 

Hydrologie 

Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU contribueront au traitement et à l’infiltration des eaux 

pluviales. 

Ressource en eau potable 

Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU n’auront pas d’incidence sur l’item. 

 

2. Impact sur le milieu naturel 

Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU auront des incidences positives. 

 

 

 



 
 

 

24 

 

La Croix Rouge Zone 1AUa 

 

Sensibilités environnementales identifiées et incidences 

 

Risque mouvements de terrain : Aléa moyen concernant l’exposition au retrait-gonflement des argiles 

Risque inondations : Site localisé en dehors des Plus Hautes Eaux Connues 

Remontées de nappes : Zone potentiellement sujette aux inondations de caves 

BASIAS / BASOL / ICPE : Absence de site identifié 

Exposition au bruit : Site entièrement compris dans un secteur affecté par le bruit d’une infrastructure soumise au classement 

sonore des infrastructures de transports terrestres de l’Essonne 

Sites naturels sensibles : Absence de site Natura 2000 et de ZNIEFF 

 

 

 

Milieux présents : cultures, friches herbacées, fourrés, bois, bâtis et voiries. 

 

Faune/flore : Le site est majoritairement occupé par une grande parcelle de cultures intensives où les pratiques culturales et les 

traitements phytosanitaires influencent sur l’expression spontanée de la flore et tendent à réduire la diversité spécifique. Enclavées 

entre le tissu urbain et l’A10 et sans couvert végétal, elles sont peu favorables à la faune. Les friches herbacées, qui occupent la 

partie sud du site notamment, sont propices aux insectes, notamment aux lépidoptères, qui trouvent des conditions favorables à la 

réalisation de leur cycle biologique (présence de plantes à fleurs, zone refuge) ; ainsi qu’aux reptiles. Les strates arbustives et 

arborées constitutives des fourrés et du bois au nord sont propices à l’avifaune, notamment aux passereaux pour la nidification, et 

aux petits mammifères. D’une manière générale, le site ne présente a priori pas de sensibilité forte vis-à-vis de la faune et de la 

flore, les espèces présentes étant toutes communes à très communes.  

L’aménagement du site va réduire les habitats disponibles pour l’alimentation et la reproduction d’espèces d’insectes, de reptiles, 

de petits mammifères et d’oiseaux communs, et pour la plupart plus ou moins commensales de l’homme. 
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Cultures 

 

Friche herbacée 

 

Fourrés 

 

Prise en compte des enjeux environnementaux dans le PLU : mesures d’évitement (ME), de 

réduction (MR), de compensation (MC) et d’accompagnement (MA) 

ME : Dans le cadre du dispositif ERC, il a été fait le choix d' « EVITER » la zone humide, pour la préserver.  

 

MR : Dans le cadre du dispositif ERC, il a été fait le choix de maintenir le tracé de la liaison douce à travers la zone humide. Deux raisons justifient 

ce choix : 

- Alternative de tracé n°1 : la piste cyclable est aménagée en bordure de la RD97. La solution proposée est jugée dangereuse du fait de la 

présence à proximité de véhicules circulant à vive allure sur ce tronçon de la RD. 

- Alternative de tracé n°2 : à travers les zones urbanisées, la piste cyclable est aménagée sur l’emprise des voies existantes des quartiers, 

notamment pavillonnaires. Cette solution semble être trop contraignante techniquement (voiries trop étroites, nombreux obstacles, absence 

de trottoirs…). 

 

MC : Enfin, dans le cadre du dispositif ERC, afin de « COMPENSER » l’aménagement du ponton, une surface de 1000m² sera protégée dans la 

continuité de la zone humide avérée et sera favorisée par l’abandon des modalités de gestion antérieure. 

 

MA : Règlement prévoyant : 

- le traitement paysager des aires de stationnement (article 1AU6) ; 

- les recommandations pour réaliser les nouvelles plantations : liste d’essences locales recommandées, composition, période et dis-

tance de plantation, entretien (annexe). 

 

Plusieurs hypothèses d’aménagement paysager à l’étude dans l’OAP :  

▪ Merlon paysagé d’une hauteur d’environ 3,5 mètres, 

▪ Ecran anti-bruit végétalisé d’une hauteur d’environ 3,5 à 4 mètres, à « double face » :  

- Côté RD97, traité en mur végétalisé ou à gabions de qualité 

- Côté aménagement : talus planté et bordé par la piste cyclable et essences de haute tige. 

▪ Mur anti-bruit d’une hauteur d’environ 3,5 à 4 mètres, agrémenté de plantations arbustives ou haute tige. 

 

 

3. Impact sur les paysages et le patrimoine   

Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU n’auront pas d’incidence sur l’item. 

 

4. Impact sur l’assainissement et les déchets  

Assainissement des eaux usées 

Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU n’auront pas d’incidence sur l’item. 

Gestion des déchets 

Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU n’auront pas d’incidence sur l’item. 
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5. Impact sur la santé humaine  

Qualité de l’air 

Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU n’auront pas d’incidence sur l’item. 

Pollution des eaux 

Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU n’auront pas d’incidence sur l’item. 

Bruit 

Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU n’auront pas d’incidence sur l’item. 

Pollution atmosphérique 

Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU n’auront pas d’incidence sur l’item. 

 

 

 

CONCLUSION : 

Au regard des incidences potentielles des objets de la modification simplifiée, aucun impact négatif pour 

l'environnement n’est identifié dans le cadre du projet d’adaptation du PLU de la commune. 

 

La modification simplifiée du PLU : 

- ne porte pas atteinte à l’économie générale du Plan Local d’Urbanisme de la commune. 

- n’a pas pour effet de :  

- majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application de 

l'ensemble des règles du plan ; 

- diminuer ces possibilités de construire ; 

- réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

- n’a pas pour objet de réduire un espace boisé classé. 

- ne comporte pas de graves risques/nuisances. 

- ne nuit pas à la qualité des sites ou des milieux naturels et aura même des incidences positives pour les 

milieux naturels avec la préservation et la mise en valeur d’une zone humide. 

- ne porte pas atteinte à la pérennité des sites Natura 2000. 
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Annexe 2 

Documents graphiques matérialisant la 

localisation des secteurs du territoire concernés 

par la procédure soumise à l’avis de l’autorité 

environnementale  
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Annexe 3 

Auto-évaluation 
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L’auto-évaluation doit identifier les effets potentiels de la procédure qui fait l’objet du présent formulaire 

compte-tenu de sa nature, de sa localisation – c’est-à-dire en prenant en compte la sensibilité du 

territoire concerné - et expliquer pourquoi la procédure concernée n’est pas susceptible d’avoir des 

incidences notables sur l’environnement. 

 

1. Rappel du contexte nécessitant une adaptation du PLU de Briis-sous-Forges 

 

La commune de Briis-sous-Forges est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme, qui a été approuvé en Conseil Municipal du 27 

juin 2022. 

Dans le document d’urbanisme, six secteurs à projet ont été identifiés et des Orientations d’Aménagements et de 

Programmation ont été élaborées. Ces dernières ont vocation à être mises en œuvre de manière séquentielles. 

 

Extrait du PLU de la commune 

Dans le cadre du Programme Local de l’Habitat intercommunal (PLHi) de la CCPL, approuvé au Conseil Communautaire 

du mois d’octobre 2023, les développements de deux sites sont envisagés sur la période 2022-2027. Dans un premier 

temps, celui de la « Croix Rouge », puis celui de la « Justice » qui sont les deux projets à court terme prévus au PLU de 

Briis-sous-Forges. Les autres sites seront ensuite aménagés en fonction de l’évolution des besoins en logements et des 

tendances démographiques rencontrées. 

Le Chemin de 

la Justice 
Les Sablons 

La Rue des Nénuphars 

Les Jardins Rebus 

La Croix Rouge 

La Gare Autoroutière 
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2. Un projet indispensable pour la commune de Briis-sous-Forges 

 

Le secteur de la Croix Rouge est non seulement l'une des dernières parcelles à urbaniser sur la commune mais également 

un projet ambitieux à plusieurs égards. En effet, la commune souhaite tenir ses engagements en terme de construction 

de logements (logement adapté, accession sociale à la propriété, logement inclusif), notamment en réduisant la surface 

constructible au sein de cette OAP, mais également en terme de projet économique ambitieux et de création d’équipements 

publics. 

L'OAP de la Croix Rouge est la première à être mise en œuvre depuis la révision du PLU. Le projet, mettant en œuvre les 

sections 1 (espace à vocation mixte assurant l'accès à l'OAP) et 4 de l'OAP (Espace à vocation résidentielle), a été présenté 

en réunion publique.  

 

OAP du PLU actuellement opposable 

Le projet prévoit, en effet, dans un premier de temps, la création d’environ 100 logements, dont 31 à vocation sociale. A 

ce titre, il doit participer de manière importante à atteindre les objectifs de création qui ont été fixés par le Plan Local de 

l'Habitat intercommunal de la communauté de communes du Pays de Limours (CCPL). Ces futurs logements servent aussi 

les objectifs de création de logements à l'échelle du département de l'Essonne et de la région Ile de France, à travers les 

préconisations du Schéma Régional de l’Habitat et de l’Hébergement (SRHH).  
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La proximité de la gare autoroutière comme pôle de transport justifie la volonté communale de création de logements dont 

la pertinence est renforcée par le SDRIF et la présence d'une pastille d'urbanisation préférentielle.  

 

En outre, ce projet prévoit la création de 10 logements en Prêt Locatif Aidé d’insertion (PLAi) adapté, pour la mise en 

œuvre d'un projet d'habitat inclusif avec l'association ADAPEl91 à destination du public en situation de handicap mental.  

 

Outre le fait d'être en capacité de proposer un parcours résidentiel pour tous, le plus large possible à Briis, ces nouveaux 

logements permettront de libérer des places dans les foyers pour adultes en situation de handicap mental. 

 

Enfin, ce projet d'aménagement intègre une piste cyclable en site propre, et donc sécurisée, qui pourrait se substituer 

avantageusement à la bande cyclable existante sur ce tronçon de la route départementale qui, pour rappel, dessert la gare 

autoroutière de Briis-sous-Forges et a vocation à se connecter pertinemment avec le plan vélo du département et le 

schéma directeur des liaisons douces de la CCPL.  
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3. Une adaptation du PLU nécessaire pour réaliser le projet du secteur de la Croix 

Rouge 

 

Le site de la Croix Rouge, identifié dans le PLU comme étant le secteur prioritaire de développement de la commune, est 

classé en zonage 1AUa. 

 

 

Il s’agit d’une zone à urbaniser, prévue à court terme. Son urbanisation est subordonnée à la réalisation d’un projet 

d’ensemble portant sur la globalité de la zone et définissant un aménagement cohérent de la zone, répondant aux 

orientations d’aménagement et de programmation. 

 

L’adaptation du PLU est nécessaire car, dans le cadre des investigations préalables à l’aménagement du site, une zone 

humide a été découverte sur le secteur de la Croix Rouge, sur l'unique emprise foncière permettant la réalisation de la 

voirie d'accès, hors piquage sur la RD 97. 

Le premier diagnostic « zone humide » a déterminé une zone dont l'emprise bloque l'accès au site par le nord. Un second 

diagnostic a été demandé pour préciser l'emprise. Le résultat a été identique.  
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Soucieuse des enjeux de préservation écologique, la découverte de cette zone humide à cet endroit conduit la municipalité 

à faire évoluer son projet, afin d'éviter la dénaturation de cette parcelle.  

 

En effet, dans le cadre du dispositif ERC, il a été fait le choix d' « EVITER » la zone humide, pour la 

préserver. (Éviter : modifie un projet afin de supprimer un impact négatif identité que ce projet engendrerait). 

D’ailleurs, dans le PLU actuellement opposable, un chapitre rappelle les préconisations sur les zones humides (texte ci-

dessous extrait du PLU de la commune) : 
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« 1.1 Favoriser un urbanisme respectueux des milieux naturels et en particulier des trames vertes et bleue 

« Protéger les zones humides 

Les zones humides constituent un élément majeur du paysage briissois et dans le cadre de la trame bleue, leur protection 

est un enjeu essentiel. Les rives de la Prédecelle, des mares, les prairies humides et inondables forment des biotopes 

très particuliers, intermédiaires entre le milieu aquatique et les milieux terrestres qui entourent ces zones.  

Ces zones humides assurent de nombreux services écosystémiques, qualité de l’eau, prévention des inondations, valeur 

paysagère et récréative, et biodiversité. Elles hébergent également une flore remarquable, et fournissent des refuges, des 

sites de ponte, d’hibernation, de nymphose pour de nombreuses espèces animales.  

Leur maintien, leur protection et leur valorisation doivent assurer deux fonctions essentielles à ces milieux : fonction 

d’écotone (transition entre deux écosystèmes), et fonction de connexion. Cela se traduit en : 

• Garantissant la productivité de ces milieux en protégeant les entrées d’eau, pour une eau de qualité, et en quantité 

suffisante 

• Favorisant une structure hétérogène et dynamique en veillant à garder les milieux ouverts, par un entretien raisonné, 

un pâturage éventuellement 

• Assurant la connectivité des systèmes aquatiques en veillant à la naturalité des cours d’eau (méandres, rives adou-

cies), en conservant les mortes, et en veillant à des aménagements respectueux du cycle de vie de la faune aqua-

tique. » 

 

UN EVITEMENT POSSIBLE DE LA ZONE HUMIDE GRACE A UNE AUTORISATION DE PIQUAGE SUR LA RD97 

Ce choix respectueux de la biodiversité remet en question le principe de l'accès principal de ce quartier par la rue Marcel 

Quinet. Dès lors, il faut un accès par la RD 97. Cet accès par la RD est historiquement impossible du fait du statut de 

déviation de la RD. Une demande de dérogation a été faite au Président du Conseil Départemental le 23 mars 2023. Cette 

dernière a été acceptée le 22 mai par courrier.  

 

Extraits du courrier du Département en date du 22 mai 2023 

« Par courrier du 23 mars 2023, vous informez le Conseil départemental de votre souhait de création d'un accès à un 

programme immobilier sur la RD 97 qui concerne le territoire communal de Briis-sous-Forges.  

Vous précisez que l'accès initialement projeté sur le réseau viaire communal doit être déplacé sur la RD 97, en raison 

d'une contrainte environnementale inconnue à l'origine de l'opération (découverte d'une zone humide dans le périmètre).  

 

Il apparait que cet accès au nouveau quartier est positionné sur une section de RD 97 portant statut de déviation 

d'agglomération. Or, la circulaire n° 71-283 du 27 mai 1971 précise la loi du 3 janvier 1969 qui prévoit, dans son article 5, 

que les riverains ne disposent pas, au droit de leur propriété, du droit d'accès à la déviation de toute voie publique qui se 

trouve déviée en vue du contournement d'une agglomération.  

 

La définition des équipements et réseau viaire de l'opération « la Croix Rouge » étant en phase d'étude, un scénario 

consistant à autoriser plusieurs accès sur la RD 97 pour les 89 logements projetés n'est, dès lors, pas envisageable.  
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Toutefois, après examen de votre demande prenant en compte à la fois les enjeux de développement du territoire, les 

fonctionnalités et le niveau de service de la RD 97, j'émets un avis favorable au principe de poursuite des études de 

raccordement avec un piquage sur la RD 97 sous les conditions et réserves suivantes, qui seront toutes respectées : 

✓ le raccordement sera unique, à la charge de l'aménageur et devra se faire en demi carrefour, n'autorisant aucun 

cisaillement sur la RD 97 et ce à l'aide de dispositifs physiques à la charge de l'aménageur ; 

✓ la conception du raccordement sera réalisée dans les règles de l'art en maintenant la zone de rattrapage et de 

sécurité de la RD, en cohérence aux vitesses de référence hors agglomération ; 

✓ les mesures de protection phonique du nouveau quartier devront être intégrées à l'opération à la charge de 

l'aménageur. » 

Schéma de principe validé par les services du Département 

 

UN MAINTIEN DE LA LIAISON DOUCE A TRAVERS LA ZONE HUMIDE CAR LES ALTERNATIVES DE TRACES NE SONT PAS 

VIABLES 

Dans le cadre du dispositif ERC, il a été fait le choix de maintenir le tracé de la liaison douce à 

travers la zone humide. Deux raisons justifient ce choix : 

- Alternative de tracé n°1 : la piste cyclable est aménagée en bordure de la RD97. La solution 

proposée est jugée dangereuse du fait de la présence à proximité de véhicules circulant à vive 

allure sur ce tronçon de la RD. 

- Alternative de tracé n°2 : à travers les zones urbanisées, la piste cyclable est aménagée sur 

l’emprise des voies existantes des quartiers, notamment pavillonnaires. Cette solution semble 
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être trop contraignante techniquement (voiries trop étroites, nombreux obstacles, absence de 

trottoirs…). 

 

Alternatives au tracé d’origine de la future piste cyclable 

Le maintien du tracé de la piste cyclable sur l’emprise de la zone humide est retenu, avec la volonté de réduire au maximum 

l’impact sur cette dernière.  

Pour y parvenir, un ouvrage en bois permettant une traversée de la zone humide « en survol » du terrain est préconisé. 

Le principe de « REDUCTION » est recherché (Réduire : limite autant que possible la durée, l’intensité et/ou l’étendue des impacts d’un projet 

qui ne peuvent pas être complétement évités.).  

Le linéaire de la liaison douce est de 185 mètres environ. 

La largeur de l’ouvrage est d’abord conditionnée par les obligations normatives de largeur de piste cyclable retenue à 3 m 

de largeur minimum en double sens. En anticipant les dispositions constructives nécessaires et en utilisant une poutre 

support du platelage comme séparateur entre les deux sens de circulation, il est possible de considérer une largeur 

construite de 310 centimètres afin d’intégrer les largeurs de chasse roue inhérentes à la mise en œuvre de ces ouvrages 

faisant circuler les cyclistes au-dessus du niveau du sol. 

Afin d’en minimiser l’impact environnemental, une structure en bois non traité est préconisée. Une telle option nécessite 

le recours à des bois de classe IV sans traitement pour les poteaux fichés dans le sol formant fondation.  

Pour les parties situées à plus de 20 cm de hauteur, c’est-à-dire pour tout le reste de la structure envisagée, on pourra 

avoir recours à un bois européen de classe III tel que le Pin Douglas ou le Mélèze. 

Dans la disposition constructive pressentie, la portée du platelage est limitée à 132 cm entre appui. Pour pérenniser 

l’ouvrage, des sections standardisées de 45x90mm pourront être employées en toute sécurité. 

La charge étant ramenées dans cette disposition sur 3 files porteuse, il en résulte que la travée centrale est deux fois plus 

chargée que les deux travées extérieures. 
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La surface au sol de l’ouvrage est extrêmement réduite puisque limitée à 3,22 m2 (143 poteaux x 15 cm x 15 cm). 

   

Illustrations d’ambiance sur les aménagements envisageables (source : KOYA SCOP-ARL) 

Il apparait qu’un tel dispositif présente un impact direct extrêmement limité sur le sol de la zone humide et que le 

changement d’environnement produit reste très léger dans la mesure où la forme assure la réalisation d’un objet perméable 

et conçu en matériaux respectueux de l’environnement naturel. Il est surtout important que la mise en cohérence du 

parcours cyclable à l’échelle de la commune et dans ses prolongements intercommunaux mettent en perspective le rôle 

joué par la réalisation de cette traversée. Or les autres parcours qui pourrait constituer des alternatives risque d’enclaver 

les quartiers les plus proche de l’entrée de ville située à proximité du pont autoroutier. C’est avant tout dans cette 

perspective que l’impact de cet ouvrage doit être considéré. 

 

Enfin, dans le cadre du dispositif ERC, afin de « COMPENSER » l’aménagement du ponton, une 

surface de 1000m² sera protégée dans la continuité de la zone humide avérée et sera favorisée par 

l’abandon des modalités de gestion antérieure. (Compenser : apporte une contrepartie aux effets négatifs 

notables, directs ou indirects, qui n’ont pu être évités ou suffisamment réduits. ) 
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Zone de 

compensation 
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4. Finalités de la modification simplifiée : modifier le contenu de l’OAP de 

la Croix Rouge 

 

PERIMETRE ET LOCALISATION  

Il s’agit de la dernière emprise foncière disponible entre le bourg et les infrastructures de transports (déviation, A10, LGV). 

Le site est situé en continuité directe du bourg et à proximité des équipements (établissements scolaires, CCPL, gare 

autoroutière…).  

 

Surface de l’OAP : 5,4 ha 

 

 

Vue du site depuis la RD 97 
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Dans le projet de modification simplifiée, la nouvelle programmation est la suivante : 

 

Le site est divisé en 4 secteurs : 

• Secteur n°1 (env. 3,9 ha) : Espace à vocation résidentielle et équipement communal. 

o Environ 100 logements mixtes. 

o 1/3 de logements locatifs sociaux ; 

o Certains pouvant se présenter sous forme de petits collectifs. 

• Secteur n°2 (env. 0,5 ha) : Équipement / Services / Activités à gestion/compétence intercommunale ou commu-

nale. 

• Secteur n°3 (env. 0,6 ha) : Espace naturel protégé ouvert au public, à vocation pédagogique à terme grâce à la 

valorisation de la zone humide et à l’aménagement d’une piste cyclo-pédestre. 

• Secteur n°4 (env. 0,2 ha) : Espaces publics et équipements municipaux existants. 

 

Secteur  

Secteur  

Secteur  

 

Secteur  
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La densité sur le site tend vers 35 logements / hectare, en augmentant le nombre de logements prévu sur le site à environ 

100 unités et en réduisant la zone constructible de l'OAP.  

Par ailleurs, il est rappelé que la surface utile de cette OAP est nettement inférieure à la surface réelle. Un merlon planté 

non constructible en bordure de la déviation, ainsi qu’une emprise importante destinée à accueillir un équipement public 

(secteur 2) et les bassins de rétention des eaux pluviales, sont prévus. 

 

ACCES / DESSERTE  

• Un piquage sur la RD 97 est autorisé, conformément aux préconisations du Conseil Départemental, sous les 

conditions et réserves suivantes : 

✓ le raccordement sera unique, à la charge de l'aménageur et devra se faire en demi carrefour, n'autorisant 

aucun cisaillement sur la RD 97 et ce à l'aide de dispositifs physiques à la charge de l'aménageur ; 

✓ la conception du raccordement sera réalisée dans les règles de l'art en maintenant la zone de rattrapage 

et de sécurité de la RD, en cohérence aux vitesses de référence hors agglomération ; 

✓ les mesures de protection phonique du nouveau quartier devront être intégrées à l'opération à la charge 

de l'aménageur.  

• Possibilités de connexions secondaires, à sens unique : 

o Entre le siège de la CCPL et l’intersection RD131 / RD97, avec aménagement d’un carrefour sécurisé ; 

o Rue Louis-François de Saint-Michel : voie douce et/ou automobile restreinte ; 

o Voie d’accès CCPL et Gymnase. 

• La desserte interne, connectée aux différents accès, pourra faire l’objet de plusieurs possibilités en fonction du 

projet d’aménagement retenu, mais respectera le principe d’une boucle interne.  

• Aménagement d’une liaison douce de la rue Marcel Quinet vers la gare autoroutière, desservant les habitations, 

activités et équipements.  

 

PROPOSITION D’AMENAGEMENT LE LONG DE LA RD 97 

Plusieurs hypothèses d’aménagement ont été étudiées pour répondre au Code de l’Urbanisme et ses articles L111.6 à 

L111.10 : en effet, le PLU doit intégrer des dispositions permettant la prise en compte :  

- des nuisances (bruit notamment), 

- de la sécurité,  

- de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. 

Par ailleurs, le nouveau règlement de la zone 1AUa qui concerne l’OAP de la Croix Rouge indique dans l’article 4.3 : 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : Les constructions seront implantées à au 

moins : 

- 10m de l’emprise de la RD 97 

- 5m de l’alignement des autres voies 

Ainsi, il est envisagé un aménagement paysager cohérent en bordure de la RD 97 permettant d’assurer une protection 

phonique aux normes les plus strictes.  
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Afin de prendre en compte les problématiques acoustiques dans le cadre du futur projet, l’opérateur désigné devra faire 

réaliser des études d’impacts spécifiques sur les nuisances sonores et la qualité de l’air avant de déposer un permis 

d’aménager. D’ores et déjà, il est précisé que les futures constructions devront être conformes aux normes et 

réglementations en vigueur, et que les implantations seront effectuées afin de limiter au maximum les nuisances sonores. 

 

OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLE  

• Gestion de l’eau exemplaire à organiser – Maîtrise et gestion des ruissellements : Les volumes d'eau de pluie rejetés 

hors de la parcelle doivent être gérés pour limiter les impacts sur les parcelles avales. Le rejet au réseau d’eau pluvial 

en respectant un débit régulé constitue la solution à envisager en dernier recours pour les volumes d’eau non infiltrés. 

Les études nécessaires à la définition et à la justification du système de gestion des eaux pluviales devront être réali-

sées en amont du projet en cohérence avec les documents du SAGE Orge-Yvette.  

• Gestion des eaux pluviales intégrant la notion de zéro rejet des eaux pluviales {cf. règlement d'assainissement et 

Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux {SAGE} Orge-Yvette) suite à l'imperméabilisation. 

• Limitation de l’imperméabilisation des sols en privilégiant l’usage de matériaux perméables ou gérant l’eau. 

• Usage de matériaux durables et écologiques dans les constructions. 

• Orientation bioclimatique à privilégier. 

• Prise en compte du bruit des infrastructures proches (RD 97, Autoroute A10 et LV). Les constructions nouvelles situées 

dans les secteurs affectés par le bruit doivent faire l’objet d’une isolation acoustique selon les dispositions fixées par 

l’arrêté du 30 mai 1996 pour les habitations.  

L’OAP fera l’objet d’une étude environnementale, complémentaire à celle réalisée par THEMA Environnement dans le cadre 

de l’Etat Initial de l’Environnement et l’Evaluation Environnementale, afin de bien prendre en compte les problématiques 

identifiées et de les intégrer dans le plan d’aménagement. 

Il sera demandé au maitre d’œuvre de réaliser les études d’impact spécifiques sur les problématiques acoustiques et 

atmosphériques et que les futures constructions soient conformes aux normes et réglementations en vigueur. 

Si les résultats n’étaient pas satisfaisants, les normes de construction seraient renforcées et adaptées pour minimiser 

l’impact pour les futurs logements et permettre les constructions envisagées. 
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SCHEMA DE PRINCIPES 

 

 

  

1

2

4

3

Limites de l’OAP

Espace à vocation habitat

Espace à vocation habitat et équipement

Equipement intercommunal ou communal

Espace naturel protégé et valorisé

Espace public et équipement municipal existant

Protection phonique intégrée au paysage

Accès principal de la zone (entrées / sorties)

Principes indicatifs de tracés des voies (double voie) 

Principes indicatifs de tracés des voies (sens unique)

Principes indicatifs de tracés de liaisons douces 
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Dans le cadre du développement du projet sur le site de la Croix Rouge, une zone humide, au cœur 

du projet, a été découverte. 

Soucieuse des enjeux de préservation écologique, cette dernière a conduit la municipalité à faire 

évoluer son projet, afin d'éviter la dénaturation de cette parcelle.  

L’environnement est avant tout un atout pour le projet et sa mise en valeur est une condition sine 

qua non pour la réussite des futurs aménagements. 

 

1. UN EVITEMENT POSSIBLE DE LA ZONE HUMIDE GRACE A UNE AUTORISATION DE PIQUAGE 

SUR LA RD97 

En effet, dans le cadre du dispositif ERC, il a été fait le choix d' « EVITER » la zone humide, pour la 

préserver. Cela a été rendu possible grâce à une autorisation de piquage routier, par le 

Département, sur la RD97, sous les conditions et réserves suivantes, qui seront toutes respectées : 

✓ le raccordement sera unique, à la charge de l'aménageur et devra se faire en demi carrefour, 

n'autorisant aucun cisaillement sur la RD 97 et ce à l'aide de dispositifs physiques à la charge de 

l'aménageur ; 

✓ la conception du raccordement sera réalisée dans les règles de l'art en maintenant la zone 

de rattrapage et de sécurité de la RD, en cohérence aux vitesses de référence hors agglomération ; 

✓ les mesures de protection phonique du nouveau quartier devront être intégrées à 

l'opération à la charge de l'aménageur. » 

 

2. UN MAINTIEN DE LA LIAISON DOUCE STRUCTURANTE A TRAVERS LA ZONE HUMIDE CAR 

LES ALTERNATIVES DE TRACES NE SONT PAS VIABLES 

Dans le cadre du dispositif ERC, il a été fait le choix de maintenir le tracé de la liaison douce à 

travers la zone humide. Deux raisons justifient ce choix : 

- Alternative de tracé n°1 : la piste cyclable est aménagée en bordure de la RD97. La solution propo-

sée est jugée dangereuse du fait de la présence à proximité de véhicules circulant à vive allure sur 

ce tronçon de la RD. 

- Alternative de tracé n°2 : à travers les zones urbanisées, la piste cyclable est aménagée sur l’em-

prise des voies existantes des quartiers, notamment pavillonnaires. Cette solution semble être trop 

contraignante techniquement (voiries trop étroites, nombreux obstacles, absence de trottoirs…). 
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Alternatives au tracé d’origine de la future piste cyclable  

 

Le maintien du tracé de la piste cyclable sur l’emprise de la zone humide est retenu, avec la volonté 

de réduire au maximum l’impact sur cette dernière.  

Pour y parvenir, un ouvrage en bois permettant une traversée de la zone humide « en survol » du 

terrain est préconisé. Le principe de « REDUCTION » est recherché.  

Le linéaire de la liaison douce est de 185 mètres environ. 

Une surface au sol de l’ouvrage extrêmement réduite puisque limitée à 3,22 m². (143 poteaux x 

0,15 cm x0,15 cm). 

Il apparait qu’un tel dispositif présente un impact direct extrêmement limité sur le sol de la zone 

humide et que le changement d’environnement produit reste très léger dans la mesure où la forme 

assure la réalisation d’un objet perméable et conçu en matériaux respectueux de l’environnement 

naturel. Il est surtout important que la mise en cohérence du parcours cyclable à l’échelle de la 

commune et dans ses prolongements intercommunaux mette en perspective le rôle joué par la 

réalisation de cette traversée. Or les autres parcours qui pourraient constituer des alternatives 

risquent d’enclaver les quartiers les plus proches de l’entrée de ville située à proximité du pont 

autoroutier. C’est avant tout dans cette perspective que l’impact de cet ouvrage doit être considéré. 
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3. UN AGRANDISSEMENT DE LA ZONE HUMIDE IDENTIFIEE POUR COMPENSER L’EMPRISE 

DES POTEAUX DANS LA ZONE HUMIDE 

Enfin, dans le cadre du dispositif ERC, afin de « COMPENSER » l’aménagement du ponton, une 

surface de 1000m² sera protégée dans la continuité de la zone humide avérée et sera favorisée par 

l’abandon des modalités de gestion antérieure.  

 

La préservation des zones humides, qui dans d’autres endroits est une contrainte, est ici un atout 

à mettre en avant. 

 

 

Les impacts de la modification simplifiée sur les autres composantes environnementales : 

1. Impact de la modification sur le milieu physique  

Qualité de l’Air et Climat : Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU 

n’auront pas d’incidence sur l’item. 

Topographie : Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU n’auront pas 

d’incidence sur l’item. 

Hydrologie : Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU contribueront au 

traitement et à l’infiltration des eaux pluviales. 

Ressource en eau potable : Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU 

n’auront pas d’incidence sur l’item. 

 

2. Impact sur le milieu naturel 

Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU auront des incidences 

positives. 

La Croix Rouge Zone 1AUa 

 

Sensibilités environnementales identifiées et incidences 

Risque mouvements de terrain : Aléa moyen concernant l’exposition au retrait-gonflement des 

argiles 

Risque inondations : Site localisé en dehors des Plus Hautes Eaux Connues 

Remontées de nappes : Zone potentiellement sujette aux inondations de caves 

BASIAS / BASOL / ICPE : Absence de site identifié 
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Exposition au bruit : Site entièrement compris dans un secteur affecté par le bruit d’une 

infrastructure soumise au classement sonore des infrastructures de transports terrestres de 

l’Essonne 

Sites naturels sensibles : Absence de site Natura 2000 et de ZNIEFF 

 

 

 

Milieux présents : cultures, friches herbacées, fourrés, bois, bâtis et voiries. 

 

Faune/flore : Le site est majoritairement occupé par une grande parcelle de cultures intensives 

où les pratiques culturales et les traitements phytosanitaires influencent sur l’expression 

spontanée de la flore et tendent à réduire la diversité spécifique. Enclavées entre le tissu urbain 

et l’A10 et sans couvert végétal, elles sont peu favorables à la faune. Les friches herbacées, qui 

occupent la partie sud du site notamment, sont propices aux insectes, notamment aux 

lépidoptères, qui trouvent des conditions favorables à la réalisation de leur cycle biologique 

(présence de plantes à fleurs, zone refuge) ; ainsi qu’aux reptiles. Les strates arbustives et 

arborées constitutives des fourrés et du bois au nord sont propices à l’avifaune, notamment aux 

passereaux pour la nidification, et aux petits mammifères. D’une manière générale, le site ne 

présente a priori pas de sensibilité forte vis-à-vis de la faune et de la flore, les espèces présentes 

étant toutes communes à très communes.  
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L’aménagement du site va réduire les habitats disponibles pour l’alimentation et la reproduction 

d’espèces d’insectes, de reptiles, de petits mammifères et d’oiseaux communs, et pour la 

plupart plus ou moins commensales de l’homme. 

 

 

Cultures 

 

Friche herbacée 

 

Fourrés 

 

Prise en compte des enjeux environnementaux dans le PLU : mesures d’évitement (ME), de 

réduction (MR), de compensation (MC) et d’accompagnement (MA) 

ME : Dans le cadre du dispositif ERC, il a été fait le choix d' « EVITER » la zone humide, pour la 

préserver en ne déplaçant l’accès de l’OAP et ne prévoyant ni voirie ni construction lourde sur 

cette dernière 

 

MR : Dans le cadre du dispositif ERC, il a été fait le choix de maintenir le tracé de la liaison douce 

à travers la zone humide en réduisant son impact à une surface au sol de 3,22m2 correspondant 

à la surface des poteaux de soutènement d’un ouvrage léger en bois de type ponton. Deux 

raisons justifient ce choix : 

- Alternative de tracé n°1 : la piste cyclable est aménagée en bordure de la RD97. La 

solution proposée est jugée dangereuse du fait de la présence à proximité de véhicules 

circulant à vive allure sur ce tronçon de la RD. 

- Alternative de tracé n°2 : à travers les zones urbanisées, la piste cyclable est aménagée 

sur l’emprise des voies existantes des quartiers, notamment pavillonnaires. Cette solution 

semble être trop contraignante techniquement (voiries trop étroites, nombreux obstacles, 

absence de trottoirs…). 

 

MC : Enfin, dans le cadre du dispositif ERC, afin de « COMPENSER » l’aménagement du ponton, 

une surface de 1000m² sera protégée dans la continuité de la zone humide avérée et sera 

favorisée par l’abandon des modalités de gestion antérieure. 



 
 

 

51 

 

 

MA : Règlement prévoyant : 

- le traitement paysager des aires de stationnement (article 1AU6) ; 

- les recommandations pour réaliser les nouvelles plantations : liste d’essences locales recom-

mandées, composition, période et distance de plantation, entretien (annexe). 

 

Plusieurs hypothèses d’aménagement paysager à l’étude dans l’OAP :  

▪ Merlon paysagé d’une hauteur d’environ 3,5 mètres, 

▪ Ecran anti-bruit végétalisé d’une hauteur d’environ 3,5 à 4 mètres, à « double face » :  

- Côté RD97, traité en mur végétalisé ou à gabions de qualité 

- Côté aménagement : talus planté et bordé par la piste cyclable et essences 

de haute tige. 

▪ Mur anti-bruit d’une hauteur d’environ 3,5 à 4 mètres, agrémenté de plantations ar-

bustives ou haute tige. 

 

 

3. Impact sur les paysages et le patrimoine   

Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU n’auront pas d’incidence sur 

l’item. 

 

4. Impact sur l’assainissement et les déchets  

Assainissement des eaux usées : Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du 

PLU n’auront pas d’incidence sur l’item. 

Gestion des déchets : Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU n’auront 

pas d’incidence sur l’item. 

 

5. Impact sur la santé humaine  

Qualité de l’air : Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU n’auront pas 

d’incidence sur l’item. 

Pollution des eaux : Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU n’auront 

pas d’incidence sur l’item. 
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Bruit : Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU n’auront pas d’incidence 

sur l’item. 

Pollution atmosphérique : Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU 

n’auront pas d’incidence sur l’item. 

 

CONCLUSION : 

Au regard des incidences potentielles des objets de la modification simplifiée, aucun impact négatif 

pour l'environnement n’est identifié dans le cadre du projet d’adaptation du PLU de la commune. 

La modification simplifiée du PLU : 

- ne porte pas atteinte à l’économie générale du Plan Local d’Urbanisme de la commune. 

- n’a pas pour effet de :  

- majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

- diminuer ces possibilités de construire ; 

- réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

- n’a pas pour objet de réduire un espace boisé classé. 

- ne comporte pas de graves risques/nuisances. 

- ne nuit pas à la qualité des sites ou des milieux naturels et aura même des incidences positives 

pour les milieux naturels avec la préservation et la mise en valeur d’une zone humide. 

- ne porte pas atteinte à la pérennité des sites Natura 2000. 

 

Aussi, dans ce cadre de respect intrinsèque environnemental, une évaluation environnementale ne 

nous parait pas nécessaire car les futurs aménagements n’altèreront ni le paysage, ni 

l’environnement du site ; bien au contraire, ils le valoriseront grâce à l’extension importante de la 

zone humide existante. 


